
Délibération n° 2009.04.29.07 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du mercredi 29 Avril 2009 
 

 

 
Date de la convocation 

16 Avril 2009 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 
Village des Arts 

OCTON 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.GARCIA Alain, Mme CAER Michèle,  
BRIGNAC : M.MARTINEZ Christian, M.VEDEL Jean-Louis,  
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M.FAVIER Marc, M.SEGURA René, M.BORE Jacques, M.MALBEC Sylvain,  
Mme BENEZETH Ingrid, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, M.GABORIT Jean-Luc, Mme FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie-Hélène, Mme THIERS Odile, M.GALTIER 
René, M.MARTINEZ Antoine, M.BARON Bernard,   
FONTES : M.BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M.SOULAYROL Alain, M.LANDRY Gérard,  
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL-MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M.VIALA Daniel, M.OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.LIEB François, M.ESTEVE Bernard, 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : M.GIL Claude, M.LOPEZ Daniel, M.QUEROL Jean-François, LEBREAU Jean-Jacques, M.MERCET Pierre, M.BAUDOT 
Bernard, 
PERET : M. MONTAGNE Jacques, M.AZAM  Joël,  
SALASC : Mme FONT Chantal, M.COSTES Jean, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric, M.ORMIERES Jean-Louis, 
 
PROCURATIONS : 
 
M. MONTAGNE Thierry à Mme CAER Michèle 
M. JURQUET Henri à M. VEDEL Jean-Louis 
Mme HUBERT Myriam à Mme GOMIS Sylvie  
M. BARDEAU Francis à M. LIEB François 
M. DRUART Davis à M. ESTEVE Bernard 
M.BILHAC Christian à M. MONTAGNE Jacques 

 

 
Objet : Action de valorisation des propriétés communales – Affectation des subventions d’investissement. 

  
Monsieur GAIRAUD rappelle aux membres du conseil communautaire que par délibération en date du 9 Juillet 2008, 
le conseil communautaire a approuvé le règlement de l’action de valorisation des propriétés communales. 
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Il ajoute que dans le cadre du Budget Primitif 2009 et suite aux demandes formulées à ce jour par les communes 
membres, il est proposé l’affectation des subventions d’investissement telles que décrites dans le tableau ci-
dessous : 
 

Commune Nature des travaux Montant de la subvention 
ASPIRAN Aménagement de la mairie 50 000.00 
LIAUSSON Aménagement du parvis de la mairie 40 070.00 
LIAUSSON Création d’une salle polyvalente 9 930.00 
LIEURAN CABRIERES Création d’une salle d’activités 33 118.26 
NEBIAN Aménagement de l’agence postale 22 500.00 
PERET Rénovation de l’église Saint Félix 44 850.00 
SALASC Aménagement d’un bâtiment communal 50 000.00 
VALMASCLE Réhabilitation de la mairie 6 978.50 
VILLENEUVETTE Rénovation de l’éclairage de l’église 4 403.60 
TOTAL  261 850.36 

 
Monsieur le Président soumet ce point au vote. 
 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur GAIRAUD, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE, 
 
DECIDE de l’octroi des subventions d’investissement, telles que décrites dans le tableau ci dessus,  

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces relatifs à cette affaire. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté 
de Communes du Clermontais, 
 

 
 
 
 
Alain CAZORLA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 12 mai 2009 
 


